
 

 
 

Séance ordinaire du conseil municipal de la 
Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs du 11 mai 2026 à 19 h 30 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

  
1.0 Ouverture de l’assemblée 
1.1 Mot du maire  

  
2.0 Adoption de l’ordre du jour 

  
3.0 Suivi des questions : 
3.1 Posées lors de la dernière assemblée ; 
3.2 Relatives à l’ordre-du-jour de la présente assemblée ; 

  
4.0 Adoption du procès-verbal 
4.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 avril 2026 ; 
4.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 avril 2026 ; 

  
5.0 Finances, Administration et Greffe 
5.1 Journal des factures payées et des factures à payer ; 
5.2 Dépôt du rapport de dépenses au 30 avril 2026 ; 
5.3 Adoption du règlement no 516-2026 relatif au code d’éthique et de déontologie 

des élus municipaux ; 

5.4 Désignation d’une représentante municipale pour le Réseau BIBLIO; 

5.5 Changement de responsable au dossier de paie Employeur D ; 
5.6 Nomination d’une secrétaire-trésorière et autorisation de signature – Régie 

intermunicipale de Saint-Anne-des-Lacs, Piedmont et Saint-Hippolyte ;   
5.7 Autorisation de signature – servitude sentier du village – parties des lots 

1 920 543 et 1 920 545 ; 

5.8 Investissement fonds de parcs - Paillis pour les parcs Henri-Piette et Parent ;  
  

6.0 Travaux publics et voirie 
6.1 Entérinement d’embauche de deux (2) journaliers saisonniers au service des 

travaux publics ; 
6.2 Octroi d’un contrat de services professionnels en relevé d’arpentage pour le 

chemin des Mouettes et une section du chemin Godefroy ; 
  

7.0 Loisirs, culture et vie communautaire  
7.1 Dépôt de la liste des employés engagés en mai 2026 pour le camp de jour 

Magicoparc été 2026 ; 
  

8.0 Urbanisme 
8.1 Avis de motion et dépôt du projet règlement no 1011-2026 modifiant plusieurs 

dispositions du règlement relatif à la démolition d’immeubles ; 
 



8.2 Adoption du second projet de de règlement omnibus numéro 100-OB-2026 
modifiant plusieurs dispositions du règlement de zonage No 1001. 

  
9.0 Sécurité publique et incendie  

 s/o 
  

10.0 Environnement 
10.1 Adoption du règlement 1004-16-2026 modifiant le règlement sur les permis et 

certificats numéro 1004 afin d’introduire de nouvelles modalités de traitement 
et d’émission de permis pour la coupe d’arbres morts ou dangereux ; 

10.2 Désignation d’une personne autorisée à signer et transmettre l’étude de 
sécurité d’un barrage et ses travaux correctifs à la Direction de la sécurité des 
barrages du MELCCFP. 

  
11.0 Divers 
11.1 Informations relatives aux séances de la MRC des Pays-d ’en-Haut 

  
12.0 Correspondance 

  
13.0 Période de questions 

  
14.0 Levée de la séance 



 


